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L’île aux enfants  3-11 ans
Anne-Laure Moreau / Anne-Sophie Fleury
02 97 44 79 25 / 06 98 63 32 64
accueildeloisirs@arradon.fr

Horaires
Du lundi au vendredi
Accueil entre 7h30 et 9h
Départ entre 17h et 18h30

Le Club / 11-17 ans
 Charlotte Pellerin

06 20 98 32 99
service.jeunesse@arradon.fr

Horaires
Du lundi au vendredi 13h30-18h30 

+ matinée (10h-12h)
ou soirée (18h-22h)
 selon programme



Séjour du 6 au 10 juillet pour les CE2/CM1/CM2
Parc animalier des Terres de Nataé à Pont-Scorff (56)

Tu aimes explorer de nouvelles choses et observer les animaux ? 
Viens à la découverte des Terres Nataé pour une aventure incroyable !
Tu pourras explorer le parc, te balader dans le filet suspendu au-dessus des animaux, te 
laisser surprendre par un parcours sensoriel, écouter des contes passionnants lors d’une 
balade, et par�ciper à un rallye photo sur tous les animaux du parc.
Pendant ce�e aventure tu seras comme un aventurier découvrant les secrets des 
animaux. Tu apprendras aussi pourquoi il faut protéger les espèces menacées tout en 
t’amusant.
Prépare-toi à vivre des moments magiques, pleins de surprises, de rires et de 
découvertes entre copains et copines.
Coût du séjour : Tarif plein : 305€
Quo�ent familial 1 et 2 (0-1000) : 195€
Acompte à verser lors de la confirma�on de l’inscrip�on : 50€

les mystères de Nataé

Séjour du 15 au 17 juillet 2026 pour les GS/CP/CE1
Ranch de Calamity Jane à Languidic (56)

Prépare-toi pour un séjour hors du commun au Ranch de Calamity Jane !
Pendant trois jours et deux nuits, tu vivras comme un pe�t indien, en 
passant les nuits sous un �pi authen�que.
Tu apprendras à confec�onner ta propre coiffe amérindienne, tu pourras 
te faire maquiller et découvriras pleins de secrets sur la vie au Far West. 
Et ce n’est pas fini ! Au programme : des balades à poney, un jeu de piste pour 
retrouver les animaux du ranch et explorer la magie du cyanotype... Sans oublier 
quelques surprises qui t’a�endent tout au long du séjour !

Prêt à devenir un véritable explorateur du ranch ?
Coût du séjour : Tarif plein : 200€
Quo�ent familial 1 et 2 (0-1000) : 130€
Acompte à verser lors de la confirma�on de l’inscrip�on : 40€

Sur les traces des indiens

Mission Adrénaline
Du 20 au 24 juillet / CM2-17 ans
Site du Loup-garou - Lezay (79)

Cap sur l’ac�on ! 

Un séjour intense au cœur du site du Loup-Garou, pour faire 
le plein de sensa�ons et d’aventure.
Au programme : moto ou équita�on (au choix à la 
confirma�on d’inscrip�on), �r à l’arc, stand-up paddle, 
escalade sur paroi naturelle, course d’orienta�on, mais aussi… 
des grands jeux en forêt, des sports collec�fs, et des veillées !
Un concentré d’ac�on, de défis, de sensa�ons et de fun, pour 
repousser ses limites et vivre une aventure pleine d’énergie 
entre jeunes !

Coût du séjour : Tarif plein : 300€
Quo�ent familial 1 et 2 (0-1000) : 190€
Acompte à verser lors de la confirma�on 
de l’inscrip�on : 50€

Le Club 17
11



Modalités d’inscription
Les familles non-inscrites doivent au préalable remplir la fiche «Renseignements 

Portail Familles» disponible à l’accueil de loisirs ou téléchargeable 
sur www.arradon.com 

rubrique Éducation/Jeunesse-Enfance/Jeunesse-Inscriptions/tarifs/Règlement.

1 - Préinscriptions
Les préinscriptions aux séjours d’été sont obligatoires.
Elles se dérouleront du mercredi 6 mai au dimanche 24 mai
 sur le Portail Familles.
Le bureau de l’accueil de loisirs reste ouvert aux dates et heures suivantes :  
● Mercredis 6, 13 et 20 mai : 9h-12h/14h-18h30

● Lundis 11 et 18 mai : 16h-19h

Pièces à joindre au dossier (obligatoire)
□ Fiche sanitaire à jour, à retirer à l’accueil de loisirs ou mise à jour à 
faire sur le Portail Familles.
□ Test d’aisance aquatique pour le séjour "Mission Adrénaline".

2 - Traitement des demandes
Après étude de l’ensemble des demandes, une réponse parviendra 
aux familles la semaine du 26 au 29 mai : confirmation 
d’inscription ou refus.
Une fois l’inscription validée et l’acompte facturé, aucune annulation 
ne pourra être prise en compte, sauf en cas de problème de santé 
(inaptitude médicale ayant des conséquences sur la période du 
séjour et justifiée auprès du service).
Les dossiers non retenus seront placés sur liste d’attente.
En cas d’effectifs insuffisants, les séjours sont 
susceptibles d’être annulés.


